
Procédure pour la gestion d’une ordonnance d’ATIVAD 
 

1.​ Dès réception de l’ordonnance, il faut remplir et faxer le formulaire de commande de 
la pharmacie Familiprix Denis Roy et Martin Leblond (formulaire de commande 
disponible sur labo.estpharm.com dans la section Outils) en plus de faxer 
l’ordonnance. Si vous n’êtes pas sûr de la quantité à faire préparer ou de la date de 
livraison à demander, ne remplissez pas ces sections et vous vous informerez 
auprès de la pharmacie préparatrice.  
 

2.​ S’informer auprès de la pharmacie préparatrice pour savoir quel est le délai de 
livraison anticipé et la quantité qu’ils peuvent envoyer (en fonction de la stabilité du 
produit). Habituellement, si l’ordonnance est faxée avant 14h, ils sont en mesure de 
le mettre sur le transport la journée même ce qui veut dire que le produit arrivera en 
pharmacie le lendemain en après-midi ou le surlendemain en avant-midi. 
 

3.​ Prévoir les doses jusqu’à la réception du produit. Contacter la pharmacie de l’hôpital 
pour savoir s’ils peuvent faire des doses pour se rendre jusqu’à la réception du 
produit (si c’est une sortie d’hôpital de Gaspé ils seront normalement déjà au 
courant). Une autre option possible est de servir des fioles en attendant mais dans 
ce cas le patient doit se rendre au CLSC ou à l’hôpital pour ses doses. 
 

4.​ Prévoir la suite du traitement s’il y a lieu. Si l’ordonnance prévoit que le traitement 
doit se poursuivre plus longtemps que la quantité initiale envoyée par la pharmacie 
préparatrice (p.ex. traitement de 6 semaines mais la pharmacie ne peut envoyer 
qu’une semaine à la fois à cause de la stabilité), la pharmacie préparatrice va 
envoyer automatiquement les doses suivantes à chaque semaine. Il serait toutefois 
prudent de mettre une note à l’agenda électronique pour vérifier la réception. Si 
l’ordonnance est valide seulement pour une courte période et que le patient doit être 
réévalué (p.ex. réévaluation à chaque semaine), mettre une note à l’agenda 
électronique pour faire le suivi. À la réception de la nouvelle ordonnance, il faut 
recommencer le processus au point 1 (normalement sans avoir besoin de doses de 
l’hôpital). 
 

5.​ Faire la facturation selon la procédure à la page suivante.  

http://labo.estpharm.com
http://p.ex
http://p.ex


Procédure de facturation d’un ATIVAD 
 

1.​ Créer une nouvelle ordonnance (Alt+O) et choisir médicament magistral 

 
 

2.​ Choisir nouvelle recette 

 
 

3.​ Choisir Thérapie parentérale (Code T) 

 



4.​ Choisir le type de préparation (normalement indiqué sur la facture) 

 
 

5.​ Remplir la fiche selon les informations de la facture. Ne pas oublier de cocher 
Fourniture pour le din associé au matériel (p.ex. seringues, sacs, pompe). 

 
 

http://p.ex


Exemple de facture :  

 



 
6.​ Facturer les frais d’emballage en faisant clic-droit sur l’ordonnance magistrale 

dans le sommaire puis choisir Frais puis Emballage. 

 
 



 
7.​ Facturer les frais de transport s’il y en a. Il faut faire clic-droit sur l’ordonnance 

de magistrale puis Frais puis Transport d’urgence. Il faut ensuite choisir le 
code de facturation qui sera habituellement TS (à ne pas confondre avec le 
code de la magistrale utilisé plus haut) et mettre le montant indiqué sur la 
facture. Pour approbation, il faut contacter la RAMQ au 1-888-330-3023 
choisir l’option pour le centre de relation avec les professionnels puis l’option 
pour une question en rapport avec une facturation. Ils vous demanderont 
ensuite le numéro de pharmacie, le NAM du patient, le montant du transport, 
le numéro d’ordonnance de la magistrale et le code de facturation (p.ex. TS). 

 
 

8.​ Numériser la facture à l’ordonnance 
 

 
 

http://p.ex

